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ADMINISTRATION

AUTORITÉS ADMINISTRATIVES INDÉPENDANTES ET ÉTABLISSEMENTS SOUS TUTELLE

CNAF
Caisse nationale des allocations familiales

Acte réglementaire du 26 janvier 2009 portant délégation de signature
pour la gestion de l’établissement public

NOR : SJSX0930106X

Je soussigné, Hervé Drouet, directeur de la Caisse nationale des allocations familiales délègue ma
signature à M. Frédéric Amar, directeur de cabinet, à l’effet de signer tout ordonnancement ou
document entrant dans le champ de mes compétences, en cas d’absence ou d’indisponibilité.

Cette délégation prend effet le 26 janvier 2009.

Le contrôleur d’Etat,
H. DROUET

Le directeur,
F. AMAR

Le délégataire,
D. MÉTAYER


		2009-03-17T12:44:05+0100
	75015 Paris
	Direction des Journaux officiels




